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PROGRAMME 
DES 

COURS 
QUI AURONT LIEU DANS L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

· PENDAN'f 

LES DEUX SEMESTRES DE :t.• ANNÉE ACJADÉMIQIJ'E 

1837-1838. 

' Le semestre d'hiver commencera le lundi 19 octobre, et durera jusqu'au 
samedi 20 mars. 

Le semestre d'été commencera le lundi 29 mars, et durera jusqu'au 
samedi 3 juillet. , 

Les premiers Jours du semestre d'hiver seront· consacrés aux examens 
uriérés et aux examens d'admission. Les examens annuels auront lieu vers 
le milieu de juillet. 

' GENEVE 
IMPRIMERIE .RAMBOZ ET SCHUCHARDT 

1857 



L s Professeurs les Docteurs et les Licenciés, gradués par l'Académie, 
. _e e les membres de la Faculté de médecine de Genève' peuvent 

ams1 qu rammes académiques, les cours qu'ils se proposent 
~:n;~~~:~ ~:ss!e:e~::;, à cet effet, des salles affectées à l'enseignement 

supérieur• , t t ui détermine la 
Ils doivent adresser leur demande au Depar emen ' q . . d" 1 

, t répartis et qm m ique es manière dont leurs cours sont annonce~ e ' 
heures ainsi que le local où ils sont donnes. . , . 

Le Conseil d'État, ou l'Académie, sous l'approbation du C_onsei_l d Etat, 
d . •t Docteurs et aux Licenciés reçus peut conférer les mêmes rmts' soi aux , . , . d. t" -

dans une Académie ou une Université étrangère, smt a des ~ommes is m 
gués dans une branche quelconque des connaissances hu~ame\ t . 

s··1 s'agit de cours donnés dans la Faculté de Théologie' ce e au or~
satio~ ne peut être accorùée que sur le préavis conforme de la Compagme 

des Pasteurs. (Loi, Art. 85.) 

PROGRAMME 
DES 

COUBS 
DE L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

1857 -1858. 

lîarulté be ~~éologie. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Dogmatique. -· M. le Professeur CHENEVIÈRE commencera. 
son cours de dogmatique. 11 fera l'histoire de cette science; il 
traitera de la théologie proprement dite: Dieu, ses attributs; 
la création, la Providence. Il s'occupera de l'anthropologie, de 
l'homme doué d'une âme immortelle. Il traitera la question du 
péché. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER enseignera la gram~ 
maire hébraïque et interprétera quelques chapiltes de la Genèse, 
de Samuel et des Proverbes. Ce cours, destiné aux étudiants 
de première année, aura lieu quatre fois par semaine. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur lira 
le prophète Esaïe. Ce cours, destiné aux étudiants des trois 
volées supérieures, aura lieu trois fois par semaine. 

Histofre ecclésiastique. - M. le Professeur CHASTEL expo
sera l'histoire de l'Eglise au moyen âge, depuis l'époque de 
Mahomet jusqu'à celle de Luther. Ce cours aura lien trois fois 
par semame. 
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Théologie pratique. - M. le Professeur DmDATI traitera 
de la vocation .au ministère é.vangélique, des conditions néces
saires pour remplir ce ministère. Ce cours aura '1ieu deux fois 

par semame. 
Le même Professeur consacrera une heure par semaine à des 

exercic~ de prédication. 
Exégèse du Nouveau Testament. - M. le Professeur H. 

ÛLTRAMARE traitera de l'herméneutique biblique. Il lira \'Epî

tre de saint Jacques. 
Exercices publics de prédication. - Deux fois par semame 

devant un Jury de la Faculté. 

SEMESTRE D'ÉT:f. 

Dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE commencera 
l'examen de la révélation juive et des questions variées qui s'y 
rattachent. Trois fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professem MONIER interprétera quelques 
chapitres des Proverbes el des Psaumes. Quatre fois par se

maine. 
Exégèse de l'Ancien Testament.-Le même Professeur achè-

vera la lecture du prophète Esaïe. Trois fois par semaine. 
Histoire ecclésiastique. - M. le Professeur CHASTEL achè

vera le cours commencé pendant le semestre d'hiver. Trois fois 

par semaine. 
Apologétique. - M. le Professeur D10nATI traitera des 

questions générales relatives à la Révélation: sa nécessité, ses 
caractères. Puis subsidiairement de la vérité de la Révélation 
de l'Ancien Testament. Ce cours aura lieu deux fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera une heure par semaine à des 

exercices de prédication. 
Exégèse du Nouveau Testament. - M. le Professeur H. 

ÛLTRAMARE lira !'Épître de saint Paul aux Romains. 
Exercices publics de prédication. - Deux fois par semaine 

devant un Jury de la Faculté. 
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iraculté be Droit. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Droit civit - M. le Professeur Oornn. Puissance pater
nelle. - Tutelles des femmes, .des mineurs, des interdits. -
Conseil judiciaire; séquestration de l'aliéné non interdit, etc .... 
(Code Civil, Liv. I, Titres 9 et 10.) Trois fois par semaine. 

Droit civil. - M. le Professeur GmE. Donations et testa
ments (depuis l'article 1048 du Code civil). Trojs fois par 
semaine. 

Droit commercial. - Le même Professeur. f re partie. De
man~e et instruction. Pro~édures probatoires. Deux fois par 
semame. 

Droit public. - M. le Professeur CAMPERIO. Constitutions 
comparées. Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. Introduction 
historique et notions générales. Ce cours est spécialement des
tiné aux étudiants de première année. Deux fois par semaine. 

L~ même Professeur traitera des successions. Deux fois par 
semame. 

Economie politique. - M. le professeur DAHETH. Ce cours, 
destiné aux étudiants de première et seconde années, est le 
même que le cours de la Faculté des Sciences el des Lettres. 

Les étqdiants qui l'auraient suivi dans cette dernière Faculté . , 
en seront dispensés dans la Faculté de Droit. 

SEMESTRE D'ÉTÉ, 

Droit civil. - M. le Professeur Oorna. Des conventions 
matrimoniales et du régime des biens entre époux. (Code civil, 
Iiv. Ill, Titre 5.) 

Droit civrÏ[. - M. le Professeur GrnE. Successions ab 
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intestat (jusqu'aux partages). Procédure civile. Trois fois par 
semaine. 

Droit commercial.-DesSociétés. (Code de comfuerce. Liv. I, 
Titre 3). Deux fois par semaine. / 

Droit pénal. - M. le Professeur CAMPERIO. Suite et fin du 
cours d'hiver. Procédure criminelle. Seconde partie, Instruction 
préparatoire. Trois fois par semaine. 

Droit romain. -- M. le Professeur LE FoRT, Successions, 
Suite et fin du cours d'hiver. Quatre fois par semaine. 

Economie politique,- M. le professeur DAMETH, Continua
tion du cours d'hiver. 

Jarulté bes firienres et bes JJettres. 

A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur ÜLTRAMARE. ~ 

Première année, deux fois par semaine. 
Algèbre. - Le même Professeur. - Première année, deux 

fois par semaine. t 
Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -. 

Seconde année, trois fois par semaine. 
Mécanique théorique et appliquée. - M. le Professeur CoL

LADON. - Complément des études de statique el de dynamique. 
Principes de l'équilibre des constructions. Résistance des maté
riaux. Construction des machines. Résistance des tuyaux et des 
chaudières. Construction des chemins de fer. Des ponts en char
pente ou suspendus, des toitures et des voût,es. Des machines 
en mouvement. Classification des éléments des machines. Tra
vc;tjl r.é.alisé ou perdu.-Troisième année, trois fois par semaine, 
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Astronomie et géographie physique. - M. le Professeur 
PLANTAMOUR. Astronomie descriptive. Etude spéciale du globe 
terrestre et des phénomènes qui se passent à sa surface et dans 
l'atmosphère. - Première et seconde années, trois fois t semaine. 

Astronomie théorique. - Le même Professeur. Mouvement 
de planètes, des satellites et des comètes. Théorie des éclipses 
et des occultations. Seconde et troisième années, deux fois par 
semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur WARTMANN. 

Etude des propriétés des corps pondérables. :- Calorique. 
Magnétisme. Electricité. - 1re année, quatre fois par semaine. 

Chimie inorganique. - M. le Professeur MARIGNAC. - Se
conde année, trois fois par semaine. 

Anatomie comparée.- M. le Professeur VoGT. Nutri[ion et 
reproduction. Première et seconde années, quatre fois par se
mame. 

Géologie. - Le même Professeur. Seconde année, deux 
fois par semaine. 

Zoologie. - M. le professeur PICTET. Animaux vertébrés. 
- Pl'emière et seconde années, deux fois par semaine. 

Anatomie et physiologie humai1:ies.-M. le Professeur MAYOR. 
Nutrition et reproduction. Première et seconde années, trois 
fois par semaine. 

Physiologie botanique.-M. le professeur THURY. Seconde 
année, deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Géometrie analytique. - M. le Professeur ÛLTRAMARE. Suite 
du cours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 

Algèbre.-Le même Professeur. Théorie générale des équa
tions.-. - Seconde année, deux fois par semaine. 

Calcul differentiel et intégral. •- Le même Professeur. Suite 
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du cours d'hiver. - Seconde annéf', trois fois par semaine. 
Mécanique theorique et appliquée. - M. le Professeur Cor.

LADON. Complément des éludes d'hydrodynamique-: Ecoule
ment des liquides et des gaz. Jaugeage des cours d'eau. Con- 1 

duits des gaz et d'air chaud. Machines soufflantes. Résistance 
des corps flottants et des navires. Moteurs hydrauliques. Ma
chines à vapeur. Locomotives. Navigation à vapeur. Etablisse
ment d'usines. Troisième année, trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M~ le Professeur W ARTMANN. 

Acoustiqu'e. Optique générale. Météorologie optique. Relations 
mutuelles des forces physiques. Première année, quatre fois 
par semaine. 

Chimie organique. -- M. le Professeur MARIGNAC. Seconde 
année, trois fois par semairw. 

Minéralogie. Le même Professeur. -· - Propriétés générales 
des minéraux. Cristallographie. Classification et description des 
espèces minérales. Seconde année, deux fois par semaine. 

Anatomie et physiologie humaines. -M. le Profe,<,;seur MAYOR. 

-Suite du cours d'hiver. Première el seconde années, trois 
fois par semaine. 

Organographîe botanique. - M. le Professeur THURY~ 

Première année, quatre fois par semaine. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 

SEMESTRE D'BIVEB, 

Philosophie. - M. le Professeur AMIEL. Anthropologie ou 
formatiou el développement de la personnalité humaine. Pre
mière et seconde années, !rois fois par semaine. 

Interprétation latine. - M. le Professeur CHERBULIEZ. Pre
mier et second livres (le la Pharsale de Lucain. Une fois par 
semam<', 

9 

~nt~r?rétation ~recque. - Le même Professeur. Euripide: 
lph1geme en Tauride. - Quelques scènes des Nuées d' Aristo
phane. Deux fois par semaine. 

Pliilologie. - Le même Professeur. Histoire de la poésie . 
dramatique chez les Grecs. Deux fois par semaine. 

Littërature moderne. -:-- M. le Professeur RICHARD. Du 
théâtre depuis l'Empire jusqu'à nos jours. Deux fois par se
mame. 

Littérature <lu tsm• siècle. - Le même Professeur. Trois fois 
par semaine. · 

Histoi~e. --:- . M. le_ Professeur GAur.t.rnua. Histoire géué
rale du d1x-lm1llème siècle. Trois fois par semaine. 

E_s~hétique. - _M. le Pl'Ofesseur HUMBERT. Psychologie 
esth~tique. Deux fois par semaine. 

Economie politique. --M. le Professeur DAMETH. Histoire des 
idées el des faits économiques depuis l'origine des Sociétés 
jusqu'au milieu du dix-huitième siècle. Première année, .deux 
fois par semaine. 

Lois générales de la production et de la circulation des ri
chesses. - Le même Professeur. S~conde année, deux fois 
par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MoNrnR. Ce cours, destiné aux 
étudiants de seconde année, est le même que celui de première 
année de la Faculté de Théologie •. ' 

SEllllESTBE D'ÉTÉ• 

. Philosophie. :-; M. l~ Profess~ur _ AM.IEL. Pédagogie, :ou 
science E)t art de I éducation; son h1sto1re et sa théorie générale. 
Trois fois par semaine. 

1 
Les étudiants de la seconde année de la Faculté de, Ser· t 

d L . . :s ences e 
es ettres, qui auront subi 1111 examen admis sur l'hébreu se t 

t · · ' •·1 · d 1 -, , ron au-
, or1ses, s I s entrent. ans a premrere année de la Faculté de Théolo ie 
n remplacer cet enseignement par l'exégèse de l'Ancien Testament. g ' 
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Interprétation latine. - M. le Professeur CHERBULIEZ, Ci. 
céron: Lettres à Atticus. Livre XVI. Une fois par semaine. 

Interprétation grecque. - Le même Profess~ur. Lucien: 
manière d'écrire l'histoirn. Deux fois par semaine. 

Archéologie. - Le même Professeur. Constitution des su. 
jets et alliés de Rome. Gouvernement des provinces. Deux fois 
par semame, 

Littérat'Ure moderne. - M. le Professeur RtcHARD, Suite du 
cours d'hiver. - Oeux fois par semaine. 

Lillérature dg tsme siècle. -Le même Professeur. Suite du 
cours d'hiver. Trois fois par semaine. 

Histoire. - M. le Professeur GAULLIEUR, Histoire générale 
de la première moitié du 19me siècle. Trois fois par semaine. 

Esthétique. - M. le Professeur HUMBERT, Les formes de 
l'idéal et particulièrement l'idéal en France; Deux fois par se-
maine. · \p. 

Économie politique. - M. le Professeur DAMETH, Histoire 
des idées et des faits économiques depuis le milieu du 1 sme siè-, 
cle jusqu'à nos jours; Analyse comparée des divers systèmes; 
Bibliographie des principaux économistes et de leurs ouvrages. 
Première année, deux fois par semaine. 

Lois générales de la distribution et de la consommation des 
richesses, Notions- élémentaires de statistique.-Le même Pro. 
fesseur. Seconde année, deux fois par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MuNIER, Suite du cours d'hiver. 
Ce cours est le même que celui de la première année de la Fa
çµlté de Théologie. 

L'examen de promotion exigé pour passer de la première 
année de la Faculté des ~c1ences et des Lellres dans la sçconde, 
compr~nd les obje1s'd'étùdes suivants: 
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t O Dans le semestre d'hiver : Géométrie analytique, algèbre, 
physique expérimentale, anatomie comparée et zoologie, philo -
sophie, littérature ancienne, littérature moderne, histoire et 
économie politique. 

2° Dans le .semestre d'été: Géométrie analytique, physique 
expérimentale, organographie botanique, philosop~ie, littérature 
ancienne, littérature moderne, histoire et économie politique. 

L'examen de promotion exigé des étudiants de seconde année 
de la Faculté des Sciences et des Lettres, pour entrer dans la 
Faculté de Droit ou de Théologie, comprend les objets d'études 
suivants: · 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Philosophje, esthétique, litté
rature ancienne, littérature moderne ( dramatique), histoire et 
économie politique, 

2° Dans le semestre d'été: Philosophie, esthétique, littérature 
moderne (dramatique), histoire et économie politique. 

3° Un ensemble de cours pris au choix des étudiants dans le 
champ de l'enseignement scientifique de seconde ou de troi-• 
sième année, et comprenant au moins cinq leçons p:,ir semaine 
dans chaque semestre. 

· Les étudiants de la Faculté des Sciences et des Lettres peu
vent être également promus d'une année d'études dàns celle qui 
est immédiatement supériel}re, au moyen d'un examen sur la 
totalité de l'enseignement scientifique, ou sur la totalité de l'en
seignement lilléraire de l'année, dans laquelle ils sont imma
triculés. 
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TABLEAUX 
DE 

L'ENSEIGNEMENT DE LA FACULTÉ DES SCIENCES 
ET DES LETTRES. 

i • Examen de promotion exigé par les articles 21 et 22 du 
Règlement pour passer de la première année dans · la seconde, · 
et de la seconde dans les Facultés de Droit ou de Théologie. 

NOMBRE D'HEURES PAR SEMAINE. 

1re ANNÉE. 2• ANNÉE. 
---"--~ 
Hiver. É1é. Hiver. Éte. - - - -

Géométrie analytique 2 2 l) Il 

Algèbre ...... 2 ll l) 1) 

Physique ...... 4 4 1) l) 

Zoologie ....... 2 )) l) 1) 

Anatomie comparée . 4 )) )) ,. 
Cours scientifiques au choix l) D 5 5 
Organographie botanique. ll 4 l) }l 

Esthétique . . • . . D l) 2 2 
Philosophie . . 3 3 3 3 
Littérature ancienne . 5 5 5 5 
Littérature moderne . 3 3 2 2 
Économie politique. 2 2 2 2 
Histoire. 3 3 3 3 

TOTAL 30 2622 22 

I 
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2° Enseignement total de la section scientifique. 

Géométrie analytique . 
Algèbre ....•....• 
Calcul différentiel et intégral. 
Géométrie descriptive . . . . 
Mécanique théorique et ap-

pliquée ....•.••. 
Astronomie et géographie 

physique. . • · 
Physique expérimentale . 
Chimie. • . . 
Minéralogie. • 
Zoologie . . • • 
Anatomie comparée. 
Anatomie humaine et phy-

siologie 
Botanique 
Géologie • 

ÎOTAL 

, NOMBRE D'HEURES PAR SEMAINE. 

tr• ANN. 2• ANN. 3• ANN. 
____,__._ ------ ------
hivel'. ëté. hiver. été. hiver .. été. 

2 2 
2 )) 
D l> 

)) l> 

l) l> 

3 » 
4 4 
Il D 

)) » 
3 )) 
3 l> 

3 3 
l> 4 
l> » 

l> )) 

D l) 

3 3 
)) 2 

D l> 

2 )) 
D )) 

3 3 
l> 2 
3 )) 
3 )) 

3 3 
2 l) 

2 4 

l> 

)) 

l> 

» 

3 

2 
)J 

)) 

)) 

ll 

)) 

l) 

}) 

» 

ll 

D 

)) 

2 

3 

)) 

)) 

)J 

)) 

ll 

)) 

)) 

ll 

)) 

20 13 21 17 5 5 
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3° Enseignement total de la section littéra_ire. 
' 

NOMBRE D'HEURES PAR SEMAINE. 

1•• ANNÉE. 2• ANNÉE. 

~ ~ / 
Hiver. Ete. Hiver. Eté. ----

Philosophie . . . . . 3 3 3 3 

Esthétique 2 2 2 2 .... 
Littérature ancienne . 5 5 5 5 
Littérature moderne . 5 5 5 5 

Histoire 3 3 3 3 ..... 
Économie politique . 2 2 2 2 

Hébreu ... )) l> 4 4 . . . . . . . - 20~~ ÎOTAL 20 
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AVERTISSEMENT. 

Dispositions de la Loi et du Règlement eoncer• 
nant: 

A) Les Inscriptions des Etudiants-et des Externes. 

A l'ouverture de chaque semestre, les étudiants doivent 
prendre leur feuille d'immatriculation, et une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. {Loi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex
ternes, doivent prendre une inscription pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants et les cartes 
d'entrée des externes sont délivrées par le Recteur sur la 
présentation d'un reçu, constatant que les rétributions ont été 
acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants et les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, et celui dans lequel 
les demandes en exemption des rétributions académiques doi~ 
vent être pr.ésentées. 

Ces délais expirés, le bureau adresse au Département une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscrits. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ultérieurement 
qu'eri vertu d'une autorisation spéciale du bureau. (Règlemen1

1 

art. 9.) 

B) Les Rétributions. 

Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à l'Eta~ 
pp droit annuel de 100 francs. (Loi, art. i 13.) 
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Ce droit est payé par moitié à l'ouverture de chaque se
mestre. (Règlement, art. 43.) 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 francs• 
(Loi, art. 1 :l 5.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un cours ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art. 114.) / 
Pour les cours de moins de 30 leçons la rétribution est de 
10 francs. 

Toutefois, la rétribution exigée des externes est réduite. de 
moitié pour les Suisses sortis des établissements cantonaux 
d'instruction secondaire. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le BeJeau de l'Académie, sous l'inspection du 

Recteur. 
C) Les Conditions d' Admission. 

Les jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
mission pour devenir étudianls dans l'une des années <l'éludes, 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de l'Académie, avant 
le 15 octobre. Le champ des examens exigés est fixé par des 
programmes détaillés arrêtés au mois de novembre 1854 el 
dont on peut prendre connaissance au Bureau de l'Académie. 

Les jeunes gens qui, pour être dispensés de tout ou partie 
des examens d'admission, désirent faire valoir des examens an
térieurement subis à l'Académie ou au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude et des diplômes délivrés par des Académies ou 
.des Universités étrangères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prévue dans l'article 88 de la loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s'inscrire à cet effet au Bureau 
de l'Académie, et y déposer, s'il y a lieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octobre. 

Les étudiants réguliers et externes qui désirent profiler des 
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ressources que pl'ésentent les établissements auxiliaires d'ins
truction publique, sont prévenus : 

1 ° Que la Bibliothèque est ouverte : 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 heures à 4 heures; 
La salle de distribution, tous les jours, de 1 à 2 heures. 
2° Que le Jardin bolanique est ouvert tous les jours. 
3° Que le Musée Académique est ouvert au public de 1 à 3 

heures le jeudi de chaque semaine, et le dimanche de midi à 
2 heures, el à d'autres jours et heures pour les étudiants régu
liers et externes qui suivent les cours de zoologie et d'anatomie 
comparée. 

4° Que l'Observatoire esl ouvert le premier jeudi de chaque 
mois, de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais temps, \"ouver
ture est renvoyée au lendemain. 

Au nom de l'Académie, 

e ge11 evi~te I jfgec/ea~. 

Genève, le 17 juin 1857. 

Certifi,é conforme au programme approuvé par le Départe»wnt 
de l' Instruction publique. 

Le Secrétaire : 
L. ClOULLET. 
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PRIX BELLOT. 
,, 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que l~s _conditions 
de ce prix, fondé par le testament de M. le Professeur Bellot, 
fussent reproduites dans le Programme de l'Académie avec 
quelques détails, on rappelle ici les principales dispositions du 
règlement du 3 janvier 1837, qui y est relatif: / 

ART. 1er. Il sera décerné un prix tous les deux ou trois ans 
à l'auteur du meillem' mémoire ou de la meilleure dissertation 
sur un sujet de Droit ou d'Économie politique, dont le choix est 
laissé aux aspirants. 

L'ouverture et la durée du concours seront fixés par la Fa- · 
cuité de Droit. 

ART. 2. Ne seront admis à concourir au prix que les Doc
teurs ou Licenciés en Droit, Genevois ou étrangers, qui auront 
obtenu leur grade à l'Académie de Genève dàns les six années 
: récédant l'époque de la clôture du concours. 

ART. 6. Les ouvrages destinés au concours pourront être 
imprimés ou manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs au
teurs, et être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
1er mars de l'année dans laquelle le prix sera décerné. 

ART. 8. Le prix sera décerné par la Faculté de Droit à la
quelle seront adjoints trois Docteurs on Licenciés en Droit 
désignés par elle après la remise des mémoires, et pris parmi 
les Membres de la Magistrature et du Barreau. 

ART. 1 L Si le Jury n'estime digne d'être couronné aucun 
des ouvrages envoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
et dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
,pour doubler le prix ou pour accorder un accessit dans un des 
concours suivants. 

En conséquence de ces dispositions; un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1858. 
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Les dissertations ou mémoires manuscrits ou imprimés, des
tinés au concours, devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le t ~r mars 1858. 

PRIX DAVY. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Faculté des Sciences de l'Académie de Genève, depuis six 
ans au plus, sera adjugé au meilleur mémoire sur une question 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bo
tanique ou de Zoologie. 

Les mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences, avant le 1er mai 1858. Le prix sera de la valeur 
de 500 francs de France. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Académie. Il 
en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PRIX DE LITTÉRATURE. 

La Facullé des Lettres décernera à la fin de l'année 1851 
un prix de lillérature et ouvre, dès le ter août, le concours 
pour ce prix. 

Sont admis au concours, parmi les élèves qui achèvent en 
juillet 1857 leur première ou leur seconde année d'études aca
démiques, d'abord les étudiants réguliers en Lettres, puis les ré
guliers en Sciences et Lettres, enfin les externes qui ont sµivi 
deux cours au moins de la Faculté des Leures. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1857: la valeur 
est de 100 francs. - Quant aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les intéressés peuvent en prendre connaissance 
au Bureau de l'Académie. 



j 
:, 
1 

!. 

< r 
i 

20 

PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES. 
Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteurs. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les ministres, Gene
vois ou étrangers, sortis de l'auditoire de théologie de Genève 
depuis six ans au plus, et après y avoir passé an moins trois 
ans, se.ra adjugé au meilleur mémoire sur un point quelgonque 
df:\s sciences et de l'enseignement théologiques. 

Le choix du sujet est laissé aux aspirants. Les mémoires 
manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils devront 
être remis au Secrétaire de la Vénérable Compagnie des Pas
teurs, ou à celui de la Faculté de Théologie, avant le 31 mars, 
1858. 

On pent prendre connaissance du règlement relatif à ce prix 
auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Compagnie, ou au 
bureau de l'Académie. 

PRIX D'ÉCONOMIE POLITIQUE. 
Le Conseil d'Etat, par son Arrêté en date du 27 mars 1857, 

a institué un prix de 200 francs, qui sera accordé à la fin de 
novembre t 857, à, l'étudiant de l'Académie de Genève, auteur 
du meilleur mémoire sm· cette question: 

Quels effets généraux et particuliers peuvent avoir sur le sort 
de la classe ouvrière, à Genève spéc1·alement, les associations pro
fessionnelles qui apportent des entraves à la liberté du travail, 
soit en limitant le nombre des apprentis, soit en excluant les 
femmes de la profession, soit en imposant aux patrons un tarif 
ou une augmentation uni{ orme des salaires ? 

Les mémoires doivent être remis au bureau de l'Académie 
avant le 31 octobre 1857. 

La question qui fera le sujet du concours de l'année 1858 
sera indiquée dans le courant de décembre 1857. _,... __ 




